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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

taxe sur la consommation finale d'électricité
Question écrite n° 51674

Texte de la question

M. Philippe Gosselin appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sur l'article 45 de la loi de finances rectificative 2013 qui impose, à partir du 1er
janvier 2015, le transfert du produit de la taxe communale sur la consommation finale d'électricité aux autorités
organisatrices de distribution de l'électricité (AODE). Cette mesure n'a fait l'objet d'aucune concertation,
d'aucune étude d'impact alors même que ses conséquences financières pour les communes sont lourdes. En
outre, la possibilité de reversement par l'AODE aux communes de la taxe est plafonnée à 50 % du produit. Les
AODE se retrouvent bénéficiaires d'une taxe auparavant dévolue aux communes sans que des transferts de
charge ne soient intervenus. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir réexaminer cette disposition
inapplicable en l'état, à plus forte raison dans un contexte où les dotations aux collectivités baissent de manière
importante.

Texte de la réponse

L'article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l'électricité
(NOME) a institué, à compter du 1er janvier 2011, la taxe communale sur la consommation finale d'électricité
(TCFE) dont le régime juridique est codifié aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 du code général des collectivités
territoriales (CGCT). Soucieux de permettre la perception de cette ressource fiscale par les entités exerçant
effectivement la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité et de résoudre des
difficultés de mise en oeuvre, le législateur, dans l'article 45 de la loi de finances rectificative pour 2013, avait
notamment fléché son produit vers les syndicats ou les départements à compter de 2015, quelle que soit la
population des communes concernées. Ces dispositions sont toutefois apparues insuffisamment progressives et
proportionnées à l'objectif visant à garantir l'équilibre des finances communales. Comme il s'y était engagé
devant la représentation nationale dès le mois de février, le Gouvernement, très soucieux de la situation
financière des communes, a mis en place une concertation en vue d'associer le plus étroitement possible
l'ensemble des associations représentatives des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre à l'élaboration de mesures correctives de l'article 45 de la loi de finances
rectificative pour 2013. Dans le même état d'esprit, le Gouvernement a apporté son soutien à l'initiative portée
par les députés dans le cadre de l'examen de la première loi de finances rectificative pour 2014. Un
amendement, s'appuyant largement sur la proposition de loi tendant à rééquilibrer les règles relatives à la
perception de la TCFE au bénéfice des communes, adoptée par le Sénat le 29 avril 2014, a donc été adopté. Il
permet à toutes les communes de plus de 2 000 habitants membres d'un syndicat ou d'un établissement public
de coopération intercommunale à fiscalité propre exerçant la compétence d'autorité organisatrice de la
distribution publique d'électricité, de continuer à percevoir le produit de la TCFE si elles le souhaitent.

Données clés

Auteur : M. Philippe Gosselin
Circonscription : Manche (1re circonscription) - Les Républicains

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51674
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266797


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51674

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 51674
Rubrique : Impôts et taxes
Ministère interrogé : Budget
Ministère attributaire : Finances et comptes publics

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 223111 mars 2014
Réponse publiée au JO le : , page 779116 septembre 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51674
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_10.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_37.pdf

